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LA JOURNEE 
L a popu la t ion ca tho l ique d e P a r i s 

goat inue a v e c l 'édif ication h a b i t u e l l e 
la n e u v a i n e à • a inte G e n e v i è v e . 

X 
L e s j o u r n a u x a i in i s tér ie la e u x -

m é m e s «ont o b l i g é s d e p r o t e s t e r 
contre l e s a c t e s d e f a v o r i t i s m e d e 
M. Trou iUot . 

v 
L e oonfl it en tre M. P e l l e t a s , e t l a 

Cotamieaioa d a b u d g e t s a sujet du 
n o u v e a u - orpe d e s a d m i n i s t r a t e u r s d e 
l' inaoripi on m a r i t i m e e s t t o u j o u r s à 
l état a i g u . 

x 
L'abbé Mural l , c o n d a m n é p a r l e 

tr ibunal d e N a n t e s , Tient d'4tre a c 
quitté p a r l a Cour d s R e n n e s . 

U n i n c i d e n t c u r i e u x a m a r q u é l ' in
t e r m i n a b l e p r o c è s d e l ' i n s u r r e c t i o n 
d e a farguer i t to . T o u s l e s s r o o s t s 
s 'étaient re t i rée . L e e aooueée r é c l a 
maient l a p r é s e n c e d e l e u r s d é f e n 
seurs . C e u x - c i s e sont r e n d u s i ce t t e 

l on t r e p a r u à l ' a u d i e a o e d e 

L a V P a t r i o t e s d e 
r e l e u v a m e n t a u x Oi 
eat acqui t té . 

X 
K T R A N G K S . — L e s funérai l l ea d e 

M. S a f a a t a sa font aujourd'hui à Ma
d r i d , e n g r a n d e p o m p e . L ' i n h u m a t i o n 
a l i eu au P a n t h é o n , qui eat l ' é g l i s e 
d ' A t o c h a , a r e c l e s h o n n e u r s d é c e r n é s 
s u x m a r é o h a u x . — A n Maroc , c'est 
l ' acca lmie . — A u V e n e z u e l a , l ' A n g l e 
terre e t l ' A l l e m a g n e d o n n e n t l eur 
a s sen t iment à l ' arb i t rage . — L e a jour-
n a a x angtnte pro taatent a i g r e m e n t 
contra l 'autor i sat ion d o n n é e p a r l e 
Sultan an p a s s a g e d e quatre torpi l 
l e u r s r u s s e s p a r Tas D a r d a n e l l e s . 
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LE FASCINATEUR 
' PvbltomHon mefieve/fo if tvetrée, offene a<ss 

fécrsstien» instructives de fa Bonne Pressa. 
Le Pmecinateur, S son entrée Sa os monde, 

e reçu peur mission d'apprendre S sas amis 
l'art l e fasciner leurs auditoires par dee récréa
tions utiles, spécialement par les projections 
et les séditions de phonographe. Il s'acquittera 
fidèlement et savamment ne sa charge, nous 
sa avons BOUT garant le choix si judicieux qui 
a préside s i s composition ds se rédaction tech
nique, scientifique et artistique. Bt D n'est 
eae un photographe, conférencier, homme 
rcnsrres. qui ne Tondrait recevoir de lui les 
préeieueee lésons qui apprennent a fasetaer 
les foules et permettent de prêcher la vérité 
avec un sucées certain. 
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L'ABBÉ MWRAIL ACQUITTÉ 

Vantes. 7Janvier. — De notre correspondent: 
lu début ds son audience d'anjourd nui. la 

Chambre des appels correctionnels de la Cour 
de Heaeea a rendu non arrêt dans l'appel inter-
iet« par st. l'abbe Murall. vicaire de la Chevra-
tière contre le jugenieai du tribunal de Nantes 
nui l'avait M ' «mnf S 10U francs d'amende 
u n a sursis pour arrilaitirn dans un discours 
pastoral, a la bains des r.'.oyens les uns contre 

Intimant Is décision des premiers juge», ls 
&>ur de Ken née a prononcé l'acquittement pur 
tt simple de l'honorable ecclésiastique. 

|> dernier était assiste de M< PugeL qui dèjé 
%»sit présente ta deianse devant le tnounai as 
Mantes. 

LES RBTrrse-scBuns DK MsssunMaPWaàs 
au C B T T B 

Le procès de la Supaneure des Petite*-flœers 
le l'Assomption de nette est •eae ce «oir 
levant le tribunal >• • » r< •••tionnel de Montpellier, 
présidé par M K ' ». '* procureur (iiraud 
eccape la eiéae du ministère public. 

Apsee l'interrogatoire 4e la prèveaue. su 
eonrs duquel le président déclare indiacutable 
la noslssss de la mission des Petnes-Sœurs. 
le commissaire de police de Cette est entendu. 
fnis le procureur prononce un rapide réquisi
toire, le fait étant rlair d'après lui et la question 
Se droit tranchée par la Chambre criraiaelle 
AS la Cour de cassation. 

M' Doumet. avocat, urend la parole. Il ex
pose l'tsuvre humanitaire des Petites-Sœirs 
au point de vur pnvsijue et nvral, rHppeile les 
M»souscriptions populairea a 0 fr. lu et l'appui 

ET LE P E U P L E ? 
N o u s ne nous s o m m e s j a m a i s fait, ici , 

d e grandes i l lusions sur les résultats 
probables de la récente élect ion sénato
riale. 

N o u s avouons m ê m e qu'ils ent été 
moins mauvais que nous ne le craignions. 

U faut véritablement qu'il se passe 
que lque chose de contraire à la polit ique 
ministérie l le dans le tréfonds du pays 
pour qu'avec les m o y e n s dont il d i spose 
et le peu de scrupules qui le gênent , 
M. Combes n'ait pu extraira que si maigre 
sucées d'un scrutin dont toute la prépa
ration consiste dans des marchandages , 
e t dont les opérations s e passent sous le 
manteau des cheminées préfectorales. 

Mais, en réalité, les élect ions sénato
riales sont-el les jamais une manifestation 
adéquate de la volonté du pays 7 

Sans doute , c e s é lect ions du second 
degré indiquent bien la direction géné
rale d e s idées polit iques d'un temps , 
ma i s a o n pas du temps m ê m e du scrutin. 

Ce m o d e de suffrage n e reflète e t 
n e peut refléter l'émotion actuelle des 
m a s s e s é lectorales . Les grandes pass ions 
du m o m e n t n'y sauraient trouver une 
répercussion Adèle. 

Et ce la s'explique très b ien . 
En fait, la scrutin de dimanche a été 

clos en mai 1900, au soir des élect ions 
munic ipales . 

C'est alors que sont sorties de l'urne 
les assemblées communa le s qui ont choisi 
en novembre dernier les délégués cons
tituant la grosse majorité du col lège 
électoral qui vient d'opérer. 

Telles furent alors les é lect ions , telle 
devait être l'élection sénatoriale. La 
cause était posée, l'effet ne pouvait que 
suivre. 

Si bien que, depuis , l'eau sala a pu 
couler en flots nauséabonds et les immon
dices s'amonceler en tas dans les écuries 
de l'Augias gouvernementa l , l 'Hercule 
populaire n'a pas pu prendre son balai. 

— Il l'aurait pu en mai dernier, direz-
vous . 

Oui , ma i s jusque- là les apparences 

La correction puritain* du glacial Wal-
deck couvrait les frasques de ses mi
nistres . Les scé lératesses da sa loi n e 
s'étaient pas encore révélées par son 
application. Le peuple ne les soupçonnait 
pas ou se refusait à croire à une telle 
eanaillerie légis lat ive. 

D u resta, bien que cette loi fût exécu
table avant lea é lect ions , on eat soin d'en 
ajourner les effets jusqu'au moment où 
l'électeur gêneur n'aurait plus rien à dire. 

Etquand il eut parlé, sans connaissance 
suffisante de la cause , sans que les aver
t i ssements d'ordre purement juridique 
eussent pu impress ionner sa trusta et 
naïve crédulité, quand il ent bouche close 
et mains l iées pour quatre ans , on ne sa 
gêna plus. 

On prit parmi les tarés du Parlement 
un défroqué, un h o m m e ayant déjà foulé 
aux pieda les principes, les convenances 
et les sent iments les plus sacrés , et on le 
n o m m a exécuteur des hautes œ u v r e s . 

Le bourreau était bien chois i , il avait 
l ' i m e et l es instincts brutaux du métier . 
U pressa le décl ic de sa lourde main , et 
la machine infernale sa mit à fonctionner. 

Et ce furent dans tout le pays des cr is , 
des déchirements , des larmes de femmes 
et d'enfants. Les y e u x les plus purs pleu
rèrent, l es c œ u r s les plus insensibles 
s a i g n è r e n t 

La France assista, d'abord ahurie, puis 
indignée , à ces dragonnades . L'indigna
tion et la colère s'emparèrent de tous l es 
c œ u r s honnêtes . Jusque dans les masses 
les plus profondes et las plus insou
ciantes du peupla il y ent un m o u v e m e n t 
d'improbation contre le bourreau et sas 
aides. Mais c'est à peine si on songea à 

porter sur leurs compl ices , les députés , 
une part de ce m é c o n t e n t e m e n t 

Il y aura encore beaucoup à faire pour 
que le peuple sais isse et démêle les res
ponsabilités respectives de tous ceux qui 
ont coopéré 4 ces abominat ionssans nom. 
Voyez-la : il s'en prend encore aux gen

d a r m e s et aux commissa ires ! C'est tout 
au plus s'il remonte plus haut et je t te s e s 
malédict ions jusqu'aux ministres . 

Moins nombreux encore sont ceux qui 
derrière les ministres voient leur député , 
le vrai coupable , puisque tous tes autres 
ne sont que des exécuteurs plus ou moins 
responsables . 

En tout cas, si la peuple désapprouva 
et s' indigne, il n'a paa la parole. 

Silence au souverain d'un jour , s inon 
gare aux gendarmes I 

Et c e n'est paa sur las dé légués séna
toriaux qu'il fallait compter pour parler 
en son nom. Ils ne sont pas les manda
taires du peuple, i ls sont les représen
tants de leurs municipalités é lues il y a 
trois ans , quand on ne prévoyait rien 
des événements actuels . 

Envoyés par des Coaseils en généra
lité radicaux, il fallait s attendre à ce 
qu'ils votassent en radicaux. 

C'était fatal, et C'est miracle qu'ils 
aient encore été si nombreux et si cou
rageux à élever une voix vengeresse . Da 
ont crié plus fort et an plus d'endroits 
que nous ne pensions . 

II faut, vous dis-je, qu'il s e passe 
quelque chose de bien fort dans le tré
fonds populaire pour qu'il an ait é t é 
ainsi. 

Conclus ions . Nous en formulerons 
d e u x : 

N o u s souhai tons , tout d'abord, que les 
nouvel les et innombrables exécutions 
qu'annonce M. Combes ne s e fassent pas 
en catimini. Nous souhaitons que les 
vict imes des hécatombes de demain s e 
refusent A partir spontanément et furti
vement par le premier train du matin. 
Non paa que nous espérions ni deman
dions de* résistances v io lentas; mais U 
faut qu'elles soient assez publ iques e t 
assez bruyantes pour que le peuple voie 
et entende, pour qu'il soit informé autre
ment q u e par ses journaux o è ces récits 
monotones et ennuyeux ne loi disant 
plus rien. 

Il faut que ees scènes d'injustice, de 
violence et de brutalité se gravent daas 
sa mémoire pour qu'il s'en souvienne la 
jour où il sera le maître. 

Et ce jour viendra en mai de l'année 
prochaine, non pour des élections légis
latives, ma i s pour des élections munici
pales . 

Le Conseil municipal est la cel lule de 
la vie politique c o m m e la famille est la 
cellule de la vie sociale. Une municipa
lité bonne ou mauvaise influa directe
ment sur les élections sénatoriales et 
presque aussi pu i s sammentquo ique indi
rectement sur l'élection du député. 

C'est par 14 qu'il faut c o m m e n c e r ht 
réforme de notre état politique. C'eat 14 

j qu'il faut porter avant tout In hache 
justicière. 

Qu'on s'en préoccupe et qu'on s'en oc
cupe dés maintenant où vient de s'ouvrir 
la période d e révis ion das listes électo
rales. 

Voi là la tâche non paa da demain , 
mais d'aujourd'hui : tel le est notre 
deuxième conclusion. 

Cm. 

ROME 
Hier, partant 4e Rome an congé, l'ambassa

deur de France. M. Niiard. fut salué psr le car
dinal Mathieu, le personnel de l'ambassade et 
le comte santued. 

Parmi les audiences qui forent accordées par 
le Pape pendant lea tétea dé Moet signalons 
celle du T. R. P. Picard, Supérieur de l'Assomp-
flon. Léon XIII a particulièrement insisté peur 
que le vénérable exilé reste a Rome pour les 
fêtes de son Jubilé. 

GAZETTE DU JOUR 
IUX FRAIS DE U PHINCESSE 

La tentative de plébiscite de M. Combes, 
dont nous parlions hier, n'est pas simple
ment grotesque, elle a un côté odieux, car 
s'il plaît i M. Combes de plagier l'empe
reur et de jouer la comédie, c'est moins 
amusant pour les contribuables de payer les 
frais du plagiat, et le mime n'est pas drôle 
en proportion du cachet qu'il réclame. 

M. Combes vient, en effet, d'opter pour 
la Charente-Inférieure ; il faut donc pour
voir à son remplacement en Corse et con
voquer 4 nouveau : 

i* Les Conseils municipaux pour l'élec
tion des délégués sénatoriaux; 

i ° Déplacer une seconde fois les 8co délé
gués sénatoriaux pour les réunir au chef-
lieu du département, leur payer à chacun 
l'indemnité de voyage fixée par la loi de 
i875 4 5francs par' myriamètre parcouru i 
l'aller et au retour : c'est donc au bas mot 
une dépense de ô à ao'000 francs que la 
gaudriole plébiscitaire de M. Combes va 

-coûter au budget. 
La plus vulgaire probité exigerait que 

l'apostat payit de sa poche les aors-d'œuvre 
qu il s'offre. 

14 CsHDIPsTtIBE OFFICIELLE 
On nous écrit de Saint-Hour : 
Vous avez raconté en quels termes flatteurs 

M. Lintilhac se présentait aux électeurs séna
toriaux de notre département. 

Mais U paraît que, malgré sa suffisance, 
M. Lintilhac n'a pas pensé que ses seuls mérites 
pouvaient suffire à loi assurer le succès. 

Voici,en effet, quelques-unes des manœuvres 
employées en faveur du candidat-soleil : 

Le préfet a joint sa carte à celle du candidat 
et les a expédiées i tous les délégués. 

Tous les instituteurs ont été enrôlés peur la 
propagande. 

Les maires, appelés i la préfecture, ont été 
l'objet de promesses et de menaces. 

A la réunion du 3 janvier, réservée aux élec
teurs sénatoriaux, 70 instituteurs, munis de 
lettres de convocation d'électeurs sénatoriaux, 
formaient la claque de la salle; un inspecteur 
primaire sur l'estrade était chef de claque. 

Le 4 janvier, les sous-préfets racolaient sur 
la place de la préfecture, et continuaient 
leur campagne de pression par U menace ou la 
persuasion ; ils avaient passe leur nuit i donner 
la chasse aux électeurs du suffrage restreint. 
. Lorsque l'on a été élu par des procédés 

pareils, on peut se vanter d'avoir la. con
fiance des électeurs. 

U tePfnJIT « n W r P U U H T 
On sait 4 quel prtoyable niétiei de dénon

ciateurs nos jacobins ravalent les insti
tuteurs. 

Il faut joindre le métier de policier i 
celui de pédagogue, sinon la disgrâce ou 
tout au moins pas d'avancement. 

Le rapport i la préfecture sur le sermon 
de M. le curé est devenu obligatoire pour 
tout instituteur qui désire être bien noté. 
v II est bien fâcheux que ces rapports ne 
soient pas livres 4 la publicité. Ce serait 
loyal et, déplus, très souvent, la gaieté n'y 
perdrait rien si nous en jugeons par un 
échantillon que nous avons sous les yeux. 

Voici l'échantillon : 
Monsieur le préfet, 

En réponse i votre honorée du 39 courant, 
j'ai l'honneur de vont informer que le curé 
de n'a exercé aucune pression ni tenté de 
corrompra les électeurs en faveur de M. X... Il 
est vrai qu'en revanche il a toujours eu une 
mine renfrognée, signe distinctif et avvro-
batif de té candidature dt la coalition réac
tionnaire. 

Comme «a le voit, ce pédagogue n'est 
pas méchant an fond, il se contente de 
re.idre des points à feu Gaudissart lui-
même. 

LES GEOLIERS 
Au sujet de la mort de M. Pierre Laf-

fitte, le disciple d'Auguste Comte et le prin
cipal tenant du positivisme en France, cer
taine feuille sectaire publie cette note : 

Naturellement, les cléricaux ont essayé de 
s'emparer du cadavre du vénérable doyen du 
positivisme. Depuis quelques mois. Us rodaient 
auteur da sa demeure, et il a fallu à tes amis 
monter une garde vigilante autour de son chevet. 

N'admirex-vous pas dans son plus vilain 
épanouissement cette sauvage intolérance 
sectaire s'opposent, même par la force bru
tale, à l'exercice de la liberté d'un pauvre 
vieillard I 

U a donc fallu que des geôliers s'installent 
au chevet de ce mourant pour empeener sa 

fBÊmkmk*mmmmmamÊkmkmamkmk*mmkwm 

réconciliation avec Dieu et son retour à 
l'Eglise. 

Et ils se vantent de cette répugnante bar
barie comme d'un titre de gloire t 

On ne peut que livrer une pareille cruauté 
au jugement sévère de tous les honnêtes 
gens quelles que soient d'ailleurs leurs 
croyances, car un acte aussi contraire 4 la 
liberté humaine est un crime contre l'huma
nité. 

SMS-8EIIE FISCAL 

Dernièrement, le tribunal correctionnel 
de Clermont condamnait une pauvre domes
tique à 5o francs d'amende, a la suite d'une 
querelle avec une voisine. 

Ne pouvant payer, la délinquante subit 
dix jours de contrainte par corps. 

Mais le fisc ne se déclara pas satisfait, et 
ces jours-ci le propriétaire qui avait la do
mestique i son service ne fut pas peu étonné 
de voir arriver chex lui les recors avec 
mission du percepteur de saisir ses meubles. 

G Time le propriétaire s'étonnait et pro
testait, les recors s'efforcèrent de lui taire 
comprendre que le percepteur avait reçu de 
l'administration des finances les instruc
tions les plus sévères pour faire rentrer le 
plus d'argent possible et, dame, on essayait 
de prendre où il y avait quelque chose. 

Ces raisons ne parvinrent pas 4 convaincre 
le propriétaire oui s'opposa 4 la saisie et 
mit les recors i la porte. 

Ces procédés fiscaux ne sont-ils pas ad
mirables 1 

L'espace compris entre les culées d u pont 
Alexandre Il let la Seine servait pendant la 
nuit d'abri et de refuge à de nombreux mi
séreux qui ne trouvaient pas place dans les 
asiles de nuit. 

Depuis la fermeture de l'Exposition, les 
dessous de cette oeuvre artistique étaient 
même devenus le rendez-vous de la classe 
la plus sélect des vagabonds. 

Coucher sous le pont Alexandre était 
devenu un privilège, et nul miséreux n'y 
était admis qu'en justifiant d'un certain 
degré dans la hiérarchie de la pègre. 

On annonce q u e T o a ' v a fermer l'hospi
talier abri de façon 4 le rendre inaccessible, 
et les hôtes du pont vont être prives de leur 
Terminus- Hôtel. 

C'est une grande désolation que ne par
tagent pas les pauvres hères qui ne profi
taient pas de ce confort relatif. 

— Ce sont n5s bourgeois qui vont souffrir, 
disant il», tant nia pour eux! 

Tant il est vrai que l'on est toujours k 
bourgeois de"quelqu'un. ' • •—"*•' '— 

y M B — 
La petite commune de Sougy (Nièvre) 

vient de fêter sans bruit un centenaire 
comme on en voit peu. 

Depuis la fin du xvin* siècle, où com
mence l'organisation municipale, la famille 
de Noury exerce de père en fils les fonctions 
de maire dans la commune de Sougy. 

Cette rare fidélité d'une part et ce dévoue
ment ininterrompu de l'autre méritaient 
bien d'être mentionnés. 

Une fête toute familiale a célébré ce long 
bail entre administrés et administrateurs, et 
on s'est bien promis de le continuer long
temps encore. 

L'OSSIFICàTIOI 

Les ambitieux qui rêvent d'injurier un 
jour les places publiques de leur physique 
coulé en bronze ou taillé dans le marbre 
vont avoir le moyen d'éviter 4 leurs admi
rateurs les soucis d'une souscription. 

Ils n'auront pour devancer la gloire qu'à 
se faire inoculer le virus de l'ossification, 
la nouvelle et bizarre maladie dont les 
médecins de l'hôpital de Norfolk ont en ce 
moment un curieux spécimen sous les yeux. 

C'est un homme de 35 ans environ, qui 
est en train de se momifier de son vivant. 

Les muscles des hanches et des bras se 
sont ossifiés 4 peu près complètement; le 
même phénomène est en train de se pro
d u i r a i la face Fn palpant «es « s , o n croit 
toucher du marbre. 

Aussi l 'homme est-il déji incapable de 
remuer certains membres, notamment le 
bras droit. U peut encore, en le tenant tendu, 
soulever le bras gauche et porter la main 
gauche i sa bouche. 

L'ossification a commencé vers l'âge de 
8 ans et continue depuis lors sans que l'on 
parvienne 4 l'arrêter. 

I l de Cuverville 
et de Gtiamaillarâ 

Pour se rendre un compte exact de l'im
portance du succès électoral de MM. l'amiral 
de Cuverville et de Chantai Uard dans le Finis
tère, il faut penser au parti qu'Auraient tiré 
les ministériels de leur échec. 

Ils n'eussent pas manqué d'en faire la 
ratification par la Bretagne dee coups da 
forée commis par M. Combes contre des 
femmes sur la terre de la foi, de l'honneur, 
de la générosité, de la fierté et de ht liberté. 

Certes, il n'en eût rien été: les noms hono. 
râbles et les programmes catholiques dés 
candidats qu'on leur opposait eussent été 14 
pour protester contre uûe interprétation 
aussi affronter; mais ils y eussent été en 
vain; le fait brutal de l'échec des deux 
sénateurs qui avaient pria le plus courageu
sement la défense des Scaurs et protesté 
avec le plus d'énergie contre le traitement 
infime dont elles étaient victimes, eût pré
valu sur toutes les justes considérations et 
sur toutes les explications sincères. Le gou» 
vemement aurait donné toutes les éieo» 
tions de M. Combes pour l'insuccès de MM. da, 
Chamaillard et de Cuverville. 

Sens vouloir récriminer, nous avons peina 
4 comprendre comment les auteurs des can« 
didatures opposées n'avaient pas vu lepériL 

A cette heure qu'il est conjuré, nous noua 
félicitons presque qu'il soit né; car la vic
toire superbe de MM. de Cuverville et da 
Chamaillard, 4 travers des difficultés 4 pre
mière vue insurmontables, met en pleins 
lumière le sang-froid de nos dieux amis et 
de leurs électeurs, l'étroite union des uns et 
des autres, les votes éelatrés de la Bretonne, 
et son inébranlable résolution de protester 
avec éclat contre les attentats d'une poli», 
tique athée, sectaire et maçonne. 

< Soyons unis, oublions les griefs anciens, 
et la victoire sera 4 noua », ne cessons-
nous de répéter avec XAction libéral* 
populaire. 

M M . de Cuverville et de Chamaillard ne 
se sens pas seulement recommandés de 
l'Action libérale populaire, dont ils sont 
tas membres les plus actifs et les plus 
dévoués : ils se sont imprégnés de ses doc
trines ; Unies oat appliquées avacuna géné
rosité confinant 4 l'héroïsme ; fis ne se sont 
•paa eorrteatee dHwtblrnr d e s ejriefa nnciena, 
ils ont oublié des griefs de l'heure présenta 
et des griefs vraiment douloureux ; alors' 
que des collègues du Sénat préféraient 
d'autres noms sur leurs listes, ils refusaient 
de les Imiter et n'hésitaient pas .4 dire : 
Votez peur eeux qui nous excluent comme 
pour nous ; car il imparte à la haute portée 
de ta manifestation bretonne, il importe 4 
r intérêt supérieur de ta France et de notre 
toi que noua soyons tous élus. * 

L'abnégation poussée 4 oe degré n'est-elle 
paa de l'héroïsme? -r 

Ainsi ont jugé las éicotours sénatoriaux! 
du Finistère, en attribuant dans leurs suf- i 
frages les premiers rangs 4 eaux qu'on leur I 
avait proposé d'évincer. . > 

Leur mérite est d'autant plus grand qn'M 
leur a fallu renoncer 4 l'habitude de déposer 
dans l'urne des listes imprimées. l i t ont été 
forcés de prendre la peine d'ajouter 4 la mais , 
sur la liste de MM. de Chamaillard et da 
Cuverville, les noms des trois autres séna
teurs sortants que les premiers leur avaient 
demandé d'élire avec eux, ou ne substituer 
sur la liste des trois sénateurs sortants lea 
noms de l'amiral et de M. de Chamaillard a-
eeux des candidats qu'on leur opposait. .• 

Les votes ont done été tous des votes mé-j 
dites, raiseaaéii venins, ries, entas écritav' 
Us ent acquis ainsi un prix iisastimawà. 'V 

L'élection du Finistère, en outre qu'elle' 
constitue une fière protestation contre les 
attentats du gouvernement, doit être connV 
derae comme: 

Un grand honneur pour i'Action libéraUr, 
populaire, qui est entrée vaillamment dans/ 
la lutte; 

Un grand honneur pour ses membres, 
MM. de Cuverville et de Chamaillard, qui 
ont toit preuve du sang-froid qui tait gagner 
les batailles (l'amiral en sait quelque chose), 
et de l'abnégation qui donne toutes lest 
forces et qui touche tous les cesursx ' 

de la municipalité socialiste da Cette pour leur 
installation, paie la pétition pour lae conserver, 
signée da 8 576 noms. 

L'orateur évoque avec émotion, le souvenir 
d'une parente morte, Patite-Sutur. _J" 

U* liaaard succède 4 l'émouvant avocat de 
Cette et, daaa une plaidoirie tour a tour ser
rée, émue, empoignante, aborde la question de 
droit 

La prévenue n'ayant pu personnellement 
demander l'autorisation doit être acquittée. 

De plus, laa Petites-Sœur» ne peuvent être 
poursuivies ea vertu de l'article le. malgré 
f arrêt de cassation. 

Ainsi la pansent sana doute les jures de la 
Cour d'appel d'Amiens qui renvoient le juge
ment, et certainement les plus notables Juris
consultes de l'Université, spécialement M. vigie, 
dorée de Montpellier. 

L'article 18 est seul applicab'e, mais U oe 
peut l'être qu'après la liquidation effectuée. 

— Alors les Sceora sont passibles d e poursuites 
mais avec nous qui les recevons a notre forer. 

M* Menard réclame donc l'acquittement par 
at simple, contrairement au procureur qui 
requiert l'application de la loi. 

Cette plaidoirie a fait sensation sur le nom
breux auditoire où se trouvent des damée de 
Cette et des malades guéris par les soins des 
petites Sœurs. 

Jugemsul • huitaine. 

L'AFFAinK HUMBtRT 

M. Levrtet. luge d'instruction, a fat extraire 
é 2 heure*, dei a Conciergerie. Emise Daurignac. 
pour l'interroger sur sa participation 4 l'escro
querie en Héritage. 

Le magistrat a demandé a l'inculpé si ce 
n eta.it pas lui qui. ea 1**6. en 1900 et 1001 s'était 
rendu avec aon frère Boosala é l'étude de 
M Dupii.s. notaire a Bayonne. pour faire rédi-

Ser du» prn-'lotions au uoea de Henri et 
ofcsrl Crawiei u. 

Emile Daurignae a nié ce tait, n a prétende 
être resté complètement étranger aux entre» 
prisée da sa sœur 

Le prévenu était essarté de M* Chenu. 
U. André interne» de aon opté Frèdérle 

Hnmbert sur la Rente viagère. Celui-ci recon
naît que la eoaautution. de cette Société a été 
irréguliare, le quart dn capital social n'ayant 
pas été versé ainsi que l'exige ta toi. 

Mais, ainsi que l'a déjà dit ftomala. U affirme 
eue les opérations qui ont suivi ont été parfai
tement honaétes at que sa femme a'a pria sur 
lae béaéflcee réalisée que ta' sesnme qa'etié 
avait avancée : la resta avait été employa an 
achat d'immeubles. 

Madrid. 7 janvier. — M. agvata croit que par 
suite de la mort de M. Sagaata. ane cou-
eentration doit être formée par MM. Caaaleîaa. 
Montera Rios, la Vega de Armtie. Lopaa-Do-
minguez. Tetuan. Romero. M. SUvela ajoute 
que le gouvernement eat opposé A ee que Te roi 
assiste aux obsèques, afin d'éviter dès mani
festations politiques. 

A l'oceaeion de la mort de M Sagasta. de 
nombreuses couronnes ont été reouae de toutes 
parts. Lé nombre de dépêches de condoléances 
parvenaes dea proviaeee et de l'étranger est 
incalculable. 

Toutes lee eorporatioaa endettes assissent 
aunansaqeas. 

Changement politique 
M. Meertero Hio* déclare qu U est opposé a un 

directoire libéral, mais qu U eat partisan de la 
formation d'un grand parti libéral avec tous les 
éléments et un seul chef. 

Le marquis de la Vega de Armljo est tree 
oppose à ce que M. Montera préside lea ob-
eeqyee. Il affirme que la Chambre doit être 
pr-f*-éé au Sénat, oarce que M. Sagasta était 
actuellement député. 

Acculé par Tes .i-flcïU de <•••*"-• nierea années 
et lae moina-Taiuéa deceue-vi, le gouvernement 

a préparé un emprunt. Le montant ea a été 
axé A 1 milliard 800 militons et la rassise au 
Syndicat de garantie arrêtée é 10 %. 

Lea choses semblant devoir suivre leur cours 
normal, l'emprunt devait être lance dans les 
premiers mois de cette année. 

M. Bouvier faisait donc récemment, appeler 
le baroa Alphonse de Rothschild pour s'entrete
nir avec ro/é> l'émission : aaaieM.de Rothschild 
ne crut pas devoir répandra 4 l'appel. 

« raMee savoir a M. Bouvier, dit il au repré-
seataat da ministre, que je «ans bien eaaser 
avec lui de r emprunt, mais pas ea téte-A tête : 
je tiens a ee que tous lea représentants de la 
haute banane soient présenta. * 

{Tablettes de» Deux-Charente*.) 
• 

LB RÉaiMB •BWÉT>MBn ATM INDO-OMIMTB 
Les délégués du Comité du commerce et de 

l'Industrie dlndo-Chine, MM. Cornu. Dénia. 
Rueff et Chaiiley-Bert, représentant de l'Union 
©moniale, et François Deloaeta. député de la 
Goebiackiaa. ont été reçus ee matin par le mi-
niatre dee Oeéoaies. 

Ile ont ooaJsré avec lui de la question du 
régime monétaire en Indo-Chine et ont insisté 
sur l'urgence de l'établissement de retalon d'or. 

ISJBTITUT OB FMANCB 
L'Institut da France a tenu aqjoe-d'hul sa 

eéanoe trimestrielle sous la présidence de 
M. Vandal. président sortant, qui a installe au 
touteeil de la présidence M. Georges Perroi. 
président de I Académie des inscription» et 
belles-lettres pour l'année 1808. 

M. Matières a communiqué ensuite t ses col
lègues une notice pleine d'intérêt sur la geauon 
du musée Condé. de Chantilly, dans laquelle il 
s est aafstqué 4 mettre aussi an relief les 
innombrables services que les précieuses ci lec-
taene qu'il renferma ont rendus aux savante de 
la France et de l'étranger. 

LÏnstitut s'est ensuite occupé de certaines 
dispositions 4 prendre an «net du prix Osins 
de 100 000 francs <i>u *<-ra on le «au, décerna 
pour la prstniérâ foui «a l2ui 

B a été décidé que tontes les candidatures 
seront soumises A l'examen d'une Commission 
spéciale composée de deux membres pris dans 
ta* différente» Compagnies et dee secret 
perpétuels des aine. Académies. 

OUILLAUME II BT LB T M H I N ITftLK 
On assura que l'empereur Ooillaume IL tara 

de son prochain vovage ea Italie, visitera ta 
célébra abbaye du Moat-Caaain, entra Rome 
Naptee. dont l'abbe actuel, le P. Brest, est 
Iftamsad, Guillaume U aérait accompagné 
daaa an visite par le roi Victor-Ban m eaueT 

On affirma da source officieuse russe que 
le tsar arrivera a Rome, la 8 mai. at y restera 
jusqu'au 8. Il séjournera au Quinnal 

Le ministre de Russie, prés le Salât Mage. 
M. Oaubastow. partira pour Saint-Pétersbourg 
an meta de février proeneta. esta de régler éefl-
nitrvement. avec le gouvernement russe, topa 
les détails de la visite de Nicolas U a Léon jffi 

i an 
u n e vooATtoej ramoiàH 

Le prince Renier de Bourbon. Sis dn comte 
de Caaerta. frère du prince des Astéries, est 
entré dans la Compagnie de Jésus, malgré ta 
vive opposition de son pare. 

Vtn, OS OOOVMBNT3 OIPLOMATIQUBS 
Batgrada. 7 janvier. — De? documents iaeper-

taats concernant les entretiens du oeexte 
Lamsdorff avec le roi Alexandre de Serbie ont 
été dérobée de la table de travail de ce dernier 
au cbAtoau de Nisch. - » • « 

AU VENEZUELA 
Caracas. 6 Janvier. — A la suite de la ba

taille de Guarire. le général Keruandez. qui 
onmui.iade uss forçait du parti iiaios, aaHert 
de traiter avec ia présidant Castro. 

LB BLOOU8 OC OORO »: 
Hw 

Le blocus de Coro a été décidé; il oomntesW 
eera demain. 

Un navire italien aéra 4 la tête des. toraea 
employées au bJocua. ^ 

LA TURQUIE ET L'ANGLETERRE s 
Londres, 7 janvier. — On mande de ;Cons-; 

tantinople : \ 
Daas las cercles politiques on commenta la t 

protestation de l'Angtatorre au sujet des Dar-. 

On croit que l'Autaiens et l'Italie Inutarontj 
l'Angleterre, tandis que l'Allemagne et la France 
s'abstiendront. _ ^ -^^J-

Constantraoeia, via Sofia."7 ; 
jourdliui. lea représentants de la i 
mande Maueer oat signé un contrat pour la1 

>ttoma~~ livraison A l'armée oi 
«B francs pièce 

uane de 800000 fosils A_, 

, LA ROI OC BAXC •» -p- w 
Lee nouvelle* de l'état da santé du roi de; 

Sexe sont bien meilleures. Lee médecins dé-( 
«tarant qu'ils n'ont plus aucune crainte et que 
le rétablissement peut être espéré ,dana un 
temps très prochain. . 

TUÉ SUR LA VOIS ' 
Sentis. 7 janvier. — De notre correspondaiiu 
L'identité du voyageur tué par l'express à 

Chevrieres. en descendant à contre-voie, vinnl 
d être établie. 

C'est un nommé Charles Robert, 83 ans 
garçon de laboratoire chez M Fattz. phartne.' 
cien a Chantilly. Robert raTeneitde^VAlen-
ciannes. —»«•• «a^ia ieu 
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